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Recettes fiscales au 1er trimestre 2023 

La DGI mobilise 818,5 
milliards de FCFA
Roger Athanase MEYONG ABATH, Directeur Général des Impôts, a présidé le mardi 02 mai 
2023 dans la salle 100 de la DGI, la réunion mensuelle de coordination des responsables 
centraux et déconcentrés de l’administration fiscale. L’objectif de cette rencontre était 
d’évaluer d’une part les performances de mobilisation des recettes par les services de la 
DGI au 31 mars 2023 et d’autre part, les réformes de modernisation en cours au sein de 
l’administration fiscale.
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Une mobilisation record des 
recettes fiscales

Au cours de la période janvier-mars 
2023, la DGI a mobilisé des recettes 
globales de FCFA 818,5 milliards sur 
un objectif de FCFA 761,5 milliards, 
soit un taux de réalisation de 107,5%. En 
comparaison avec le rendement du 1er 
trimestre 2022 qui était de FCFA 714,4 
milliards, ces recettes sont en hausse 
de FCFA +104,1 milliards en valeur 
absolue et de +14,6% en valeur relative.

•	 Des recettes fiscales non 
pétrolières en hausse 
significative

S’agissant des recettes fiscales non 
pétrolières, FCFA 694,6 milliards ont 
été mobilisés, au cours du 1er trimestre 

2023 par divers services de production 
de l’Administration fiscale sur un objectif 
de FCFA 676,8 milliards, soit une 
réalisation de 102,6%. Il convient de 
relever que comparativement au même 
trimestre en 2022 dont lesdites recettes 
se chiffraient à FCFA 623,9 milliards, 
le rendement du 1er trimestre 2023 est 
en progression de FCFA 70,7 milliards 
en valeur absolue et +11,3% en valeur 
relative.

•	 Une bonne collecte des 
ressources au profit des CTD et 

certaines EP

Autre bonne nouvelle au cours du 1er 
trimestre 2023, la collecte des recettes 
au profit des Collectivités Territoriales 
Décentralisées (CTD) et de certaines 
Entités Publiques (EP) qui se chiffrent à 
FCFA 90,6 milliards pour une cible de 
FCFA 84,7 milliards, soit un taux de 
réalisation de 107,0%. Comparées aux 
recettes de la même période en 2022 
qui s’élevaient à FCFA 74,4 milliards, 
l’on observe un bond de FCFA 16,1 
milliards (+21,7%).

•	 Une performance appréciable 
des recettes fiscales pétrolières

S’agissant des recettes de l’Impôt sur 
les Sociétés Pétrolières, FCFA 33,3 
milliards ont été collectés au cours du 

1er trimestre 2023 contre FCFA 16,1 
milliards au cours de la même période 
en 2022, soit une progression de FCFA 
17,2 milliards (+107,4%).

•	 Des soldes d’impôts importants

Concernant les déclarations et paiements 
au cours du mois de mars 2023 des 
soldes d’impôts au titre des activités 
de l’exercice 2022, 54 235 DSF ont été 
déposées pour des paiements de FCFA 
173,6 milliards en part budgétaire. 

De très bonnes performances donc si-
tuées au-dessus de l’objectif de mobi-

lisation fixé pour la période, saluées au 
cours des travaux par Roger Athanase 
MEYONG ABATH et qui s’expliquent par 
la consolidation des acquis de la déma-
térialisation des procédures fiscales et 
l’apport des mesures nouvelles de la loi 
de finances 2023, notamment la hausse 
des tarifs des droits de timbre. 

Tout en félicitant les structures opéra-
tionnelles et de coordination pour ces 
bons résultats, le DGI leur a demandé 
de rester mobilisés et de travailler da-
vantage pour atteindre l’objectif de re-
cettes fiscales non pétrolières de FCFA 
2 800 milliards attendues de la DGI en 
fin d’année 2023.

Evaluation des réformes de 
modernisation  de l’adminis-
tration fiscale 

Dans ce cadre ont été examinées les ac-
tions liées à la poursuite de la moderni-
sation des opérations fiscales.

• 	L’évaluation du niveau de mise 
en œuvre du plan d’actions de la 
DGI au 31 mars 2023 

La présentation faite par la Division des 
Etudes, de la Planification et des Ré-
formes Fiscales a souligné les impor-
tantes actions déjà mises en œuvres 
au titre du 1er trimestre 2023 et celles 
restant à exécuter. Sur ce point, Roger 
Athanase MEYONG ABATH a rappelé 
la nécessité de suivre et de mettre en 
œuvre scrupuleusement le plan d’ac-
tions 2023.

• 	Le basculement des Cellules 
Spéciales d’Enregistrement  

Il ressort de l’exposé de l’Inspection 
des Services des Impôts que le niveau 
de mise en œuvre des actions relatives 
au basculement des Cellules Spéciales 
d’Enregistrement telles que contenues 
dans le cadre logique élaboré à cet effet, 
est très satisfaisant. Aussi, le DGI a-t-il 
encouragé l’ensemble des services à 
accélérer l’achèvement des actions res-
tantes pour un basculement effectif le 1er 
juillet 2023.
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